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Par lettre du 28 _lltlll 19u8, le pre,ident du Conscz/ des Comlll'ltJwutes europeennes a ronsu1te 1e Parlement europien 
sur 1a propusitzun de 1a Cummzsszol! des Collzmzmautes eurupee111zes au Consezl (doe. 93/68) relative a une directzz•e 
ronrenwnt 1e rappr•lr/zemelll des tegis1atzons des Etats mcmbres rdalzc·es au ;•erre crista!. 

T:n sa '>eanre du :! jztz1/et 191i8. le Par1c11zent ntropeen a renvoye rette proposztwu a la commission econonnque, cu11zpe
teult' au jilizd, et cl la CUIIIIII/sswn jundzque, sazsie pour m•is. 

La [01Jl11li,,,,.1<'11 eCOJIO!Ilique {(design/ Jl. De TT'inta CUII/1111' rapporteur Tu!S de sa reunion du 18 juillet. 

Le pro,et de rappo!l a fie exaJJl/1/f rt adopt/ a l'znzanzmztc au COI/I,, de la rlifl/1011 du :!0 sepif!,nbre. 

L'm•is de la commissum iuridzque nt pmzt au present rapj>OJI. 

Etaicnt presnzts: Jfme E!sner. prhulelll, Jfjf. Herh et Starkr. 1'/re-pre:ozdnzts, Aprl. Buusch, Buusquet, Ca!zjzce, 
Cor/crier. JJ1/e Lulling, JIJI. JfareJz~ln et Or/e. 
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A 

La commission economique soumet, sur la base de l'expose des motifs ci-joint, au vote du Parlement 
europeen la proposition de resolution suivante : 

Proposition de resolution 

portant avis du Parlement europeen sur la proposition de la Commission des Com
munautes europeennes au Conseil relative a une directive concernant le rapprochement 

des legjslations des Etats membres relatives au verre cri?tal 

Le Parlement europeen, 

- vu la proposition de la Commission des Communautes europcennes au Conseil (1), 

consulte par le Conseil, conformement a l'article lOO du traite instituant la 
C.E.E. (doe. 93/68), 

vu le rapport de la commission 6conomique et l'avis de la commission juridique 
(doe. 118/68), 

l. ApprouYe la proposition de la Commission ; 

2. Charge son president de transmettre la presente resolution et le rapport de sa 
commtsswn competente au Conseil et ?t la Commission des Cmnmunautcs euro
peennes. 

(1) J.O. ll° C 91 du 13 septcmbre 1968, p. 2~ 

TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

Proposition d'une directive du Conseil concernant le rapprochement des legislations 
des Etats membres relatives au verre crista! 

LE CoNSEIL DES CmrnruNAUTES EUROPEENNES. 

vu les dispositions du traite instituant la Commu
naute economique europeenne, et notamment celles 
de l'article 100, 

reglementations differentes ; que les echanges de ces 
produits sont entrave'l par ces reglementations diffe
rentes et que ces differences peuvent etre la source 
des distorsions de concurrence a l'interieur de la Com
munaute; 

vu la proposition de la Commission, 

vu !'avis du Parlement europeen, 

vu l'avis du Comite economique et social, 

considerant que, dans certains Etats membres, la 
possibilite de denomination particuW:re des produits 
de verre crista! et !'obligation qui en resulte en ma
tiere de composition de ces produits font l'objet de 

considerant que ces obstacles a l'etablissement et au 
fonctionncment du Marche commun peuvent etre 
elimines, si les memes prescriptions sont adoptees par 
tons les Etats membres ; 

considerant que, en ce qui concerne les denomina
tions prevues pour les diverses categories de verre 
crista! ainsi que les caracteristiques de ces categories, 
les dispositions communautaires a fixer servent a pro-
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

teger, d'une part, l'acheteur contre des fraudes et, 
d'autre part, le fabricant qui se conforme a ces dis
positions ; 

considerant que, pour la mise en a:uvre d'une regie
mentation communautaire, il est necessaire d'etablir 
des methodes uniformes en vue de la determination 
des proprietes chimiques et physiques des produits 
en verre crista! qui portent les denominations fixees 
par la presente directive. 

A ARRf:T:E LA PRESENTE DIRECTIYE : 

Article 1 

La presente directive s'applique aux produits enume
res sous la position n° 70.13 du tarif douanier commun. 

Article 2 

Les Etats membres prennent toutes dispositions utiles 
pour que la composition, les caracteristiques de fa
brication et l'etiquetage ou une autre forme de publi
cite des produits repris a !'article 1 correspondent 
aux definitions et regles prevues dans la presente di
rective et dans ses annexes. 

Article 3 

Les Etats membres prennent toutes dispositions utiles 
pour que les denominations figurant a la colonne b) 
de !'annexe I ne puissent pas etre utilisees dans le com
merce pour designer des produits autres que ceux re
pondant aux caracteristiques fixees aux colonnes d) 
a g) de !'annexe I. 

Article 4 

1. Si un produit faisant l'objet de la presente direc
tive porte l'une des denominations reprises a !'an
nexe I, colonne b), il peut egalement etre muni du 
symbole d'identification tel que defini a !'annexe I, 
colonnes h) et i), de la presente directive. 

2. Au cas ou les inscriptions figurant sur des pro
duits portent une denomination qui peut donner lieu 
a des interpretations erronees quant a leur apparte
nance a une des categories definies a !'annexe I, les 
Etats membres prennent toutes dispositions utiles afin 
que ces produits : 
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a) s'ils repondent aux caracteristiques fixees aux co
lonnes d) a g) de !'annexe I, portent obligatoire
ment une des denominations fixees aux colonnes 
b) et c) de la meme annexe; 

b) s'ils ne repondent pas a ces caracteristiques, soient 
munis d'etiquettes indiquant la nature exacte des 
produits en question. Ces etiquettes ne doivent 
pas donner lieu a confusion avec les symboles 
d'identification figurant aux colonnes h) et i) de 
!'annexe I, ni par leur couleur ni par leur forme. 

Article 5 

Les denominations et les symboles d'identification 
prevus a !'annexe I peuvent figurer sur la meme eti
quette. 

Article 6 

La correspondance entre les denominations et les 
symboles d'identification, d'une part, et les caracte
ristiques figurant a !'annexe I, colonne d) a g), d'autre 
part, ne peut etre verifiee que par !'utilisation des me
thodes figurant a !'annexe II. 

Article 7 

Les produits destines a etre exportes en dehors de 
la Communaute ne sont pas soumis aux dispositions 
de la presente directive. 

Article 8 

Les Etats membres mettent en vigueur les mesures 
necessaires pour se conformer a la presente directive 
dans un de!ai de 18 mois a compter de sa notification 
et en informent immediatement la Commission. 

Des la notification de la presente directive, les 
Etats membres veillent, en outre, a informer la Com
mission, en temps utile pour presenter ses observations, 
de tout projet ulterieur de dispositions essentielles d'or
dre legislatif, reglementaire ou administratif qu'ils 
envisagent d'adopter clans le domaine regi par la 
presente directive. 

Article 9 

Les Etats membres sont destinataires de la pre
sente directive. 



Annexe I 

Liste des categories de verre crista! 

I O>,dm m<<ol-

1

1 

Caracteristiques Etiquetage Denomination de la categorie 

I 
Indices de I Durete de Forme .1 

Densite refraction surface du Remarf!ues 
symbole 

Note explicative I liques 
(en pourcentage) 

b I d I 

Crista! superieur 30% Les denominations peu- PbO C: 30% C: 3,00 (1) 

Cristallo superiore 30% vent etre librement utili-
1 sees quel que soit le pays 

Hochbleikristall 30% d'origine ou le pays 
destinataire. 

V ol-Loodkristal 30% Etiquettes 

1Pb0224% 
I 0 rondes de 

2,90 I 
couleur: or 

Crista! de plomb 24% C: (1) 0 C: 1 cm 

Le chiffre indique, en 
Cristallo 24% pourcentage, la teneur 

2 en oxyde de plomb. 
Bleikristall 24% 

Loodkristal 24% 

Cristallin Seules les denominations ZnO, BaO, 
I I I Etiquette en 

clans la langue du pays PbO, K20, forme de 

3 
Vetro sonoro superiore oti la marchandise est seul ou carre 

commercialisee peuvent ensemble couleur: 
Kristallglas et re u tilisees. C: 10% C: 2,45 nD >- D argent, cote 

Kristallynglas 1,520 C: 1 cm 

Exception: 
Sur le marche allemand, 
un verre presse conte- I 

Verre sonore nant 18% de PbO et BaO, PbO, Etiquette en 
ayant une densite d'au K20 forme de tri-

Vetro sonoro moins 2,70 peut etre seul ou angle equila-
4 vendu sous !'appellation ensemble teral couleur: 

Kristallglas << Pressbleikristall >> ou C: 10% C: 2,40 Vickers 6 argent, cote 

Sonoorglas 
« Bleikristall gepresst >> - 550 C: 1 cm 
(clans les memes carac- ± 20 
teres) 

11) nD 2: 1,54.1" comme cntere pour une determination accessoire non destructive de produits (au moment de )'importation). 
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Annexe ll 

METHODES POUR LA DETERMINATION DES PROPRIETES CHIMIQUES ET PHYSIQUES 
DES CATEGORIES DU VERRE CRISTAL 

1. Analyses chimiques 

1.1. BaO et P/JO 

1.1.1. Dosage de la somme : BaO + PbO 

Peser a 0,0001 g prcs, environ 0,5 g de pouclre de verre et l'introduire dans une cap
sule en platine. Humccter d'eau et ajouter 10 ml d'une solution a 15% d'acide 
sulfurique et 10 ml d'acide tluorh~·drique. Chauffer au hain de sable jusqu'a 
degagcment de fumces blanches. Laisser refroidir et traiter de nom·eau par 10 ml 
d'acide tluorhydriquc. Chauffer jusqu'a reapparition des fumees blanches. Laisser 
refroidu· et nncer les p.uois et la c.1psule a !'eau. Chauffer jusqu'a reapparition 
des fumccs blanches. Laisser rcfroidir, ajouter prudemment 10 m! d'eau, puis 
transv.1ser dans un becher de 400 rnl. Rincer la capsule plusieurs fois avec une 
solution d'acide sulfunque a 10% et diluer a 100 m! avec la meme solution. Faire 
bouillir pendant 2-3 minutes. Abandonner au repos pendant une nuit. 

Filtrcr sur un cremC"t filtont de poros1te 4, !aver d'abord avec une solution d'acide 
sulfurique a lO~u puis deux ou trois fois a l'alcool ethylique. Sccher une heure 
a l'cttwe .1 150" C. Pcser BaSO 4 + PbSO 

4
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1.1.2. Dosage de BaO 

Peser a 0,0001 g pres, em Iron 0,5 g de poudre de verre et l'introduire clans une 
capsule en platine. Humccter d'eau et ajouter 10 ml d'acide tluorhydrique et 
5 m! d'acide perchlorique. C:hauffer au bain de sable jusqu'a degagement de 
fumees blanches. 

Laisser refroidir et ajouter de nouveau 10 m! d'acide fluorhydrique. Chauffer 
jusqu'a reapparition des fumees blanches. Laisser rcfroidir et rincer les parois 
de la capsule a !'eau disti!lCe. Chauffer de nouveau et evaporer presque a sec. 
Reprendre par 50 m! d'ac1de chlorhydrique .1 10 % et chauffer legerement pour 
faciliter la dissolution. Transvaser clans un becher de 400 m! et diluer a 200 m! 
avec de !'eau. Porter a ebullition et faire passer un courant d'hydrogene sulfure 
clans la solution chaude. Lorsque le precipite de sulfure de plomb s'est depose 
au fond du vase, arreter le courant gazeux. Filtrer sur un papier de texture 
serree et !aver a !'eau froide saturee d'hydrogene sulfure. 

Faire boullir les filtrats et eventuellement les redmre a 300 m! par evaporation. 
Ajouter a l'ebullition 10 m! d'une solution a 10% d'acide sulfurique. Retirer 
du feu et laisser au repos pendant au moins quatre heures. 

Filtrer sur papier de texture scrree, laYer a !'eau froide. Calciner le precipite a 
1050° C et peser BaSO 4 • 

1.1.3. Dosage de ZnO 

Evaporer les filtrats provenant de la separation de BaSO 4 de maniere a reduire 
leur volume a 200 m!. Neutraliser par l'ammoniaque en presence de methyl
rouge et ajouter 20 m! d'acide sulfurique N/10. Amener le pH a 2 (pH-metre) 
par addition d'acide sulfurique N/10 ou de soude caustique N/10 suivant le 
cas et precipiter a froid le sulfure de zinc par passage d'un courant d'hydrogene 
sulfure. Laisser deposer le precipite pendant quatre heures, puis le recueillir sur 
un papier filtre de texture serree. Laver a !'eau froide saturee d'hydrogene sul
fure. Dissoudre le precipite sur le filtre en y versant 2.5 m! d'une solution chaude 
d'acide chlorhydrique a 10%. Laver le filtre a !'eau bouillante jusqu'a ce que !'on 
obtienne un volume de 150 ml environ. Neutraliser a l'ammoniaque en presence 
de papier de tournesol, puis ajouter 1-2 g d'urotropine solide pour fixer le pH 



a environ 5. Ajouter quelques gouttes d'une solution aqueuse a 0,5% d'orange 
de xylenol frakhement preparee et titrer par une solution de Complexon III 

N/10 jusqu'a virage du rose au jaune citron. 

1.1.4. Dosage de K20 

par precipitation et pesee du tetraphenyl-borure de K. 

At t a que : 2 g de verre sont attaques apres broyage et tamisage par 

2 cc HN0 3 cone. 
15 cc NC10 4 

25 cc HF 

en capsule de platine au bain-marie, puis au bain de sable. Apres depart des 
grosses fumees perchloriques (aller jusqu'a sec), dissoudre par 20 cc d'eau chaude 

et 2-3 cc HC! cone. 

Transvaser clans un ballon jauge de 200 cc et amener au volume avec de !'eau 

distillee. 

Re act ifs : Solution de tetraphenyl-borure de sodium a 6% : dissoudre 1,5 g 
du reactif dans 250 cc d'eau distillee. Supprimer le lcger louche qui subsiste en 
ajoutant 1 g d'alumine hydratee. Agiter 5 minutes et filtrer en ayant soin de passer 
a nouveau sur le filtre les 20 premiers cc obtenus. 

Solution de lavage du precipite : Preparer un peu du se! de K par precipitation 
clans une solution d'environ 0,1 g KC! pour 50 m! HC1 N/10, dans laquelle on 
verse en agitant la solution de tetraphenyl-borure jusqu'a cessation du precipit( 
Filtrer sur fritte. Laver a !'eau distillee. Secher clans un dessicateur a tempera
ture ambiante. Verser alors 20-30 mg de ce sel clans 250 cc d'eau distillee. Agi
ter de temps en temps. Apres 30 minutes ajouter 0,5-1 g d'alumine hydratee. 

Agiter quelques minutes. Filtrer. 

Mode opera to ire : Pre!eyer sur le liquide chlorhydrique d'attaque un 
volume correspondant a environ 10 mg de K20. Diluer a 100 cc environ. Verser 
lentement la solution du reactif, soit 10 cc par 5 mg de K20 presumes en agitant 
moderement. Laisser au repos 15 minutes au maximum puis filtrer sur creuset 
fritte tare n° 3 ou 4. Laver avec solution de Jayage. Secher 30 mn a 120° C. Fac

teur de conversion 0,13143 pour K20. 

1.1.5. Tolerances 

± 0,1 en valeur absolue sur chaque dosage. 

Si !'analyse donne une valeur, clans les tolerances, inferieures aux limites fixees 
(30, 24 ou 10% ), il y a lieu de prendre la moyenne d'au moins trois analyses. 
Si elle est superieure ou egale respectivement a 29,95, 23,95 ou 9,95, le verre 
doit etre accepte clans les categories correspondant a 30, 24 et 10% respective-

ment. 

2. Determinations physiques 

2.1. Densite 

Methode par la balance hydrostatique a ± 0,01 pres. Un echantillon d'au moins 20 g 
est pese clans !'air, et pese immerge clans de !'eau distillee a 20° c. 

2.2. Indice de refraction 

L'indice est mesure au refractometre a ± 0,001 pres. 

2.3. Microdurete 

La durete Vickers est a mesurer d'apres la norme ASTM E 92-65 (Revision 1965), mais 
en adoptant une charge de 50 g et en prenant la moyenne de 15 determinations. 
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EXPOSE DES MOTIFS 

1. La proposition de directive presentee par la 
Commission s'insere dans le cadre des travaux 
qu'elle a engages en vertu de l'article 100 en vue 
d'une elimination des entraves aux echanges re
sultant de dispositions d'ordre technique. 

Selon la Commission, un examen compare des 
dispositions applicables au secteur economique 
du verre cristal a fait ressortir des differences qui 
representent une telle entrave aux echanges et 
qui portent a la fois sur la composition et les de
nominations des produits mis dans le commerce. 

2. La commiSSIOn economique a procede a 
l'examen de la proposition de l'executif. On peut 
en conclure que rien dans ce texte ne rend neces-
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saire une prise de position politique du Parlement 
en la matiere. 

3. La commission economique, tout comme la 
commission juridique, saisie pour avis et dont I' avis 
est joint en annexe, invite done le Parlement a 
approuver la proposition de directive. 

4. La commission economique tient toutefois a 
attirer l'attention sur le fait que dans la liste 
figurant a l'annexe 1 de la proposition et portant 
sur les categories de verre cristal, liste subdivisee 
en 4 groupes, il existe une difference entre le 
texte allemand et celui des autres langues officielles 
dans les groupes trois et quatre, ce qui pourrait 
donner lieu a des malentendus. Elle invite done 
la Commission a revoir la terminologie des diffe
rentes sortes de verre cristal. 



Avis de la commission juridique 

(Lettre de M. Deringer, president de la commission juridique a Mme Elsner, president 
de la commtssion economique) 

«Madame, 

La commission juridique a ete chargee d'elaborer a !'intention de la commission cco
nomique, competente au fond, un avis sur la proposition de la Commisswn au Conseil 
relahve a une dtrective concernant le rapprochement des legtslations des Etats membres 
relatives au verre crista! (doc. 93/68). 

La commission jundique a examme la proposition de directive au cours de sa re
union du 19 septembre 1968 eta abouti aux conclusions suivantes, qu'elle vous commu
mque sur la proposition de M. Bech, qm avait ete charge de l'examen de la question. 

Les probU~tnes qui se posent dans le secteur du verre crista! concernent, ainsi qu'il 
resulte de la proposition de directiYe, la denominatwn et la classification de ce matenau 
et sont presque exclusivement de caractere techmque. 

La comnussion juridiquc outrepasserait les limites de ses competences si elle voulait 
prendre positwn a l'egard de ces questions techniques. Aussi se bornera-t-elle a examiner 
la proposition d'un point de vue jundique. c'est-a-dire a se demander si les dispositions 
de !'article 100 du traite instituant la C.E.E., sur lesquelles repose la proposition de 
directive et dont on peut supposcr qu'elles sont connues, s'appliquent en !'occurrence. 
La commission juridique n~pond a cette question par !'affirmative. D'accord avec la 
Commission des Communautes europecnnes, elle estime en effet que les dispositions ac
tuellement en vigueur dans les Etats membres presentent des differences en ce qui con
cerne la composition et la denommation des produits mis en vente, differences qui ont 
des repercussions defavorables sur la libre circulation des }\farchandises et, partant, 
une inctdence directe sur l'etablissement ou le fonctionnement du J\Iarche commun. 

La directive en cause doit aider a eliminer ces entraves et contribuer, dans !'interet 
du consommateur, a la transparence du marche du verre crista!. 

La commission juridique voudra1t encore mettre en relief le fait que Je secteur du 
verre crista1 fait partie des secteurs vises par le programme general pour !'elimination 
des entraves techniques aux echanges de marchandises intracommunautaires dont la 
commission juridique est actuellement saisie et au sujet duquel clle presentera sous peu 
un rapport elabore par J\'I. Armengaud. 

Selon le calendrier figurant dans ledit programme, la Conunission des Communautes 
europeennes devratt transmettre la proposition d'harmonisation concernant le verre 
crista! avant le Fr juillet 1968 au Conseil qui, de son cote, doit statuer ace SUJet avant 
le 31 decembre 1968. 

La commission juridique se felicite de Ia presentation de cette proposition de dtrcctive 
qu'elle approuve clans la mesure ou elle ressortit a sa competence. Au clemeurant, elle 
n'a pas d'observatwns particulieres a formuler. 

Je vous pne de crmre. J\Iadame, a !'expression de ma haute consideration. 

Arved Deringer>> 

ANNEXE 
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